
Installer un habitat léger dans un jardin :  
pas à pas selon les cas de figure 

 

 
 
Ce guide vous accompagnera dans l’installation d’un habitat léger (yourte, roulotte, tiny 
house) dans un jardin. Vous y trouverez des démarches adaptées à différents accords entre 
propriétaires et usagers, tout en précisant qu’une absence de démarches administratives est 
une pratique courante, généralement bien tolérée. 
 
 
1. Accord simple entre propriétaire et usager (sans démarches administratives) 
  
Dans la majorité des cas, l’installation se fait avec l’accord du propriétaire, sans formalités 
administratives. Une visite aux voisins à l’installation est essentielle. Grâce à ces précautions 
et en mettant en avant le côté temporaire (au début) et réversible (toujours), vous ferez votre 
place dans le paysage progressivement.  
 
 
À faire : 

• S’assurer de la bonne entente entre les parties.  
• Formaliser un contrat de prêt à usage (facultatif mais conseillé pour clarifier les 

engagements). 



•   Respecter les règles locales d’assainissement et d’hygiène (par exemple, toilettes 
sèches, raccordements…) 

Cette option a comme avantage de ne pas entamer de démarches longues ou coûteuses.   
Le risque étant faible risque d’être inquiété si l’habitat est discret et bien intégré.   
 
Attention toutefois à être bien toléré par le voisinage au sein de la commune : une plainte 
peut entraîner des démarches visant à régulariser. 

   
 
2. Cas avec démarches administratives : trois options principales 
 

a. Permis d’aménager (si modification du terrain) 
 
Si vous installez plusieurs habitats ou modifiez significativement le terrain (ajout de réseaux, 
chemins, espaces communs), ou si vous souhaitez que l’installation reste dans un cadre légal, 
vous pouvez déposer un permis d’aménager. Il est pertinent de vous faire accompagner par un 
professionnel pour la dépose de ce permis, ou d’utiliser des modèles préremplis spécifiques 
aux habitats légers. 
 
 
Étapes : 

   
1. Vérifiez le PLU auprès de la mairie. 
2. Préparez un dossier avec un plan de masse, un plan de situation, et une description 
du projet. 
3. Déposez la demande en mairie (délai de réponse : 3 mois). 
   
 
 

b. Permis précaire (pour un usage temporaire) 
 

Si l’installation est prévue pour moins de 3 ans, un permis précaire est une solution souple.   
 
Étapes : 

   
1. Justifiez la nature temporaire du projet (par exemple, chantier participatif, habitat 
transitoire).   
2. Déposez une demande auprès de la mairie, en précisant la durée et l’usage prévu.   
3. Assurez-vous d’être conforme aux normes locales (assainissement, raccordement).   
 
 

c. Création d’un STECAL (zones spécifiques au PLU) 
 



Si votre terrain est en zone non constructible, une STECAL (Secteur de Taille et de Capacité 
Limitée) peut permettre de créer un espace pérenne et sécurisé pour accueillir plusieurs 
habitats légers.   
La création d’un STECAL (aussi appelé zone pastille) est une démarche lourde pour une 
collectivité car elle implique de modifier le plan local d’urbanisme (PLU).  
C’est un projet qui nécessite du temps, et une solide volonté politique de la part de la mairie 
concernée.  
C’est adapté à des projets plus souvent collectifs avec une vision à long terme. 
 
Étapes : 

   
1. Collaborez avec la mairie pour intégrer un STECAL dans le PLU.  
2. Préparez un argumentaire montrant les avantages écologiques et sociaux du projet.   
3. Participez à l’enquête publique (étape obligatoire pour modifier le PLU).   

 
 
De façon générale, voici les bonnes pratiques permettant de faciliter votre installation : 
 
- Respecter l’environnement : utilisez des installations réversibles et évitez d’endommager 
le terrain. 
- Communiquer avec la mairie : même en cas d’absence de démarches, établir un dialogue 
peut prévenir les litiges. 
- Impliquer les voisins : une bonne entente locale réduit le risque de conflits.   
- Prévoir un lieu de repli, un autre jardin ou terrain ( éventuellement dans une commune 
voisine), en cas de mésentente avec les propriétaires ou mauvaise volonté de la mairie de vous 
accepter. 
 
 


